
 
 
 
 

 

Nom: ……………………………………………….… 
 

Prénom : ……………………………………………… 

Date de naissance (jj mm aa) : ………..……….……/……………..………..…/…………………..…………….. 

Diplôme préparé :……………………………………………………………….………….………………..……. 

N° étudiant  .…/….…/…. /….. /…../…../…... /..…/ N° I. N. E. : …./.…/…./…./.…/…./…./…./…./…./…./ 
 

Adresse :…………………………..…………………………………………….……………….………………… 

Code postal : ……………….…….……     Ville : ……………………..……………..……………….………….  

N° Tél :       06  /…….../…..…./…..…./…..…../        et/ou        …….../…..…./…..…../…..…./…..…./ 

 
Je sollicite par la présente demande le remboursement des droits d’inscription et/ou de sécurité sociale 
versés lors de mon inscription administrative. 
 

 
���� Motif de la demande : (joindre obligatoirement les pièces demandées au verso) 

 

 
Fait à …………………… le ………………  Signature de l’étudiant …………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après avis de la Scolarité, votre demande sera transmise au Service Comptable qui procèdera le cas échéant au remboursement dans 
un délai de 1 à 2 mois après le dépôt du dossier 
 
 

 Abandon d’études au CUFR Champollion pour le motif suivant (cochez la case correspondante) : 

                     Inscription dans une filière de l’enseignement supérieur public à effectifs limités – (1) 

                     Formation en alternance – (1) 

                     Admission dans une formation initiale post-baccalauréat aboutissant à un diplôme national – (1) 

                     Admission à un concours de la fonction publique – (2) 
  

 Attribution tardive de bourses – (3) 

 Autre (Cotisation indûment réglée, ….) – (4) 

DEMANDE DE REMBOURSEMENT DES DROITS 

D’INSCRIPTION ET/OU DE SECURITE SOCIALE 

Année Universitaire 20 11 – 2012 

SCOLARITE GENERALE  AGENCE COMPTABLE  MONTANT A REM BOURSER 
 
Dossier enregistré le   Exercice    TOTAL  
   
_________________        ________________________ 
 
 
Visa          Visa de l’Ordonnateur 
 



 

 
 

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT  
 

 
 
Sur décision du Conseil d’Administration du CUFR Champollion, le remboursement des droits d’inscription est 
possible :  

 
 

- Si la demande est formulée AVANT LE 31 JANVIER 2013  (en cas d’attribution tardive de bourses la 
demande sera prise en compte sans limitation de date) 

- La cotisation de Sécurité Sociale est valable également dans tout autre établissement habilité et n’a pas à être 
versée dans l’autre établissement si celui-ci ouvre droit au bénéfice du régime de Sécurité Sociale étudiante. 
Elle est acquise pour la totalité de l’année universitaire en cours du 01 octobre au 30 septembre. 

- Hormis les étudiants boursiers, les étudiants obtenant le remboursement des droits universitaires se verront 
retenir une somme au titre des actes de gestion (notamment en cas de transfert de dossier). Sur décision du 
CA du CUFR Champollion, cette somme sera égale au tiers du montant des droits d’inscription au diplôme.  

 
 
 
 

PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT   
 

 
(1) - � Inscription dans un autre établissement public d’enseignement supérieur :  

- quittance des droits versés dans l’établissement concerné (en 2 exemplaires) 
- Originaux et copies de la carte d’étudiant, certificats de scolarité, attestation de versement 
- R.I.B ou R.I.P du compte de la personne qui a émis le chèque lors de l’inscription.  

 
 (2) - � Réussite à un concours :  

- attestation de réussite (en 2 exemplaires) 
- Originaux et copies de la carte d’étudiant, certificats de scolarité, attestation de versement 
- R.I.B ou R.I.P du compte de la personne qui a émis le chèque lors de l’inscription.  

 
 (3) - � Dans le cas des boursiers :  

- attribution définitive de bourse (en 2 exemplaires) 
  - Copie de la carte d’étudiant 
  - R.I.B ou R.I.P au nom de l’étudiant (en 2 exemplaires) 
 

(4) - � Remboursement de la cotisation Sécurité Sociale :  
- quittance des droits versés dans un autre établissement ou tout autre justificatif (en 2exemplaires) 
- Copie de la carte d’étudiant 

  - R.I.B ou R.I.P au nom de l’étudiant (en 2 exemplaires) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Scolarité Campus d’Albi 
Place de Verdun 

81012 Albi Cedex 9 
Tél : 05 63 48 17 17 

 
contact.albi@univ-jfc.fr 

Scolarité Camps Castres  
Rue Firmin Oulès 

81100 Castres 
Tél : 05 63 51 24 01 

 
contact.castres@univ-jfc.fr 

 
 

Scolarité Campus de Rodez 
Avenue de l’Europe   B.P. 3219 

12032 Rodez Cedex 9 
Tél : 05 65 73 36 50 

 
contact.rodez@univ-jfc.fr 

 


